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La cooperation dite « distributive, n que 
pratique depuis vingt-huit ans, a Geneve, 
la Societe cooperative suisse de consommation, 
consiste a se rendre mutuellement, entre 
consommateurs, le service de la vie a bon 
marche. 

La methode employee pour arriver a ce but 
est des plus simples. 

La Societe achete en gros les denrees ne
cessaires dans un menage; elle les revend a 
ses membres, au comptant et aux prix cou-
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rants du commerce de detail. La difference 
entre le prix de cout et le prix de vente, 
autrement dit le benefice, est partagee entre 
les acheteurs au prorata des achats de chacun 
d'eux. Chaque societaire p?J.rticipe ainsi au 
benefice en raison directe de l'importance de 
sa consommation. Celui clont les charges do
mestiques sont lourdes, clont la depense _est 
forte, touche un boni proportionne a cette 
depense. Celui qui achete peu ou point, 
rec;oit peu ou rien ... 

Le capital necessaire a ces operations est 
fourni par les interesses. Le systeme de la 
vente au comptant, outre qu'il supprime 
pour le magasin social les chances de perte: 
permet de faire des affaires considerables 
avec un fonds de roulement relativement 
minime. En entrant dans l'association, le 
consommateur s'engage a un apport de 
20 francs, qu'il est libre, d'ailleurs, de payer 
par acomptes. 11 lui est accorde une annee 
entiere pour cela, et il ne lui est rien de
mande de plus. 

C'est en appliquant ce systeme invente par 
les Anglais que la Societe cooperative suisse 
de consommation est arrivee a faire, de 1868 
a 1896, pour 17,430,331 francs d'affaires, et 
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a repartir a ses membres un dividende de 
pres de deux millions de francs. 

La cooperation << distributive >> se borne 
a vendre les objets necessaires a la vie sans 
les produire ou les fabriquer elle-meme. Elle 
a pris naissance en r 844, dans la ville de 
Rochdale (Lancashire), - sous sa forme ac
tuelle, tout au moins. D'obscurs ouvriers tis
serands furent les premiers a la mettre en 
pratique. Peu a peu, tres lentement d'abord, 
elle se repandit dans toute l'Europe. Ni l' op
position des commerc;ants, ni les erreurs ou 
les imprudences commises trop souvent par 
les cooperateurs eux-memes, n' ont pu arreter 
son developpement, et a l'heure qu'il est, 
c'est par milliers que se comptent les so
cietes de consomma,tion dans la Grande-Bre
tagne, en France, cn Allemagne, en ltalie, en 
Belgique, en Hollande, en Suisse, et c'est 
par centaines de millions que se chiffrent, 
chague annee, les benefices de ces societes 1 . 

1 Rien que dans les Iles britanniques, le nombre des 
societes cooperatives s'elevait en 1894 a 1674, avec 
1,343,000 membres et un capital de 470 millions de 
francs en actions, obligations ou depots. On a fait le 
compte que, dans l'espace de trente-deux ans, de 1862 
a 1893, les Societes anglaises avaient fait pour 17 mil-
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Des divers pays que nous venons de nom
mer, la Suisse est celui qui, toutes propor
tions gardees, possede le plus grand nombre 
de ces associations, soit environ 200. 11 est 
vrai que beaucoup d'entr'elles, installees dans 
de simples villages ou bourgades, sont en 
elles-memes peu importantes. 11 n'en resulte 
pas moins que quatre-vingt mille familles 
peuvent etre considerees comme acquises, 
dans notre pays, a cette forme particuliere 
de la mutualite. 

Aussi longtemps que Ies Consum-Vereine 
se maintiendront sur le terrain pratique de 
l'epargne et de la prevoyance, ils resteront 
pour la Suisse un incontestable element de 
progres et de prosperite. 11 en serait tout 
autrement si, pretant l'oreille a des theories 
creuses, ils venaient jamais a se faire l'echo 
de revendications de classes, ou a s'associer 
a des plans de reforme sociale qui n' ont rien 
a faire avec la veritable cooperation. 

Leur role est clairement trace, et s'il peut 
paraitre a quelques-uns circonscrit et mo
deste, ce n'est point une raison pour que les 

liards, 713 millions de francs d'affaires, et realise 
1 544 millions de bene'fices. 
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bons patriotes le dedaignent. Ce r6le con
siste, d'une part, a augmenter le bien-etre 
des masses par des nioyens pacifiques et 
legitimes; d'autre part, a etre pour les indi
vidus une ecole d' ordre, de discipline, d' eco
nomie et de prevoyance, - le tout en ne rec
lamant autre chose pour elles-memes que le 
droit commun. 

Le pre$ent ecrit a pour but d' exposer de 
quelle fa9on la Societe cooperatz·ve suisse s' est 
formee et developpee, comment elle fonc
tionne a l'heure qu'il est, quelles facilites et 
q uels a van tages elle offre a ses adheren ts. 
Raconter son passe, ce sera en quelque sorte 
retracer l'histoire de toutes les entreprises du 
meme genre, car - du plus au moins -
les cooperateurs ont partout eu a lutter, a 
l' origine, contre les memes obstacles, et au
jourd'hui encore ils se trouvent appeles a 
faire les memes experiences. 

On a remarque que presque toutes les so
cietes qui ont fourni une carriere viable et 
prospere avaient debute tres petitement. Tel 
fut, en particulier, le cas de la n6tre. Elle a 
commence ses operations, en r 868, avec un 
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fonds de roulement inferieur a fr. 2000, et 
dans le local le plus modeste, un chetif appar
tement situe rue de·la Machine, II, en l'Ile, 
dans une maison qui a ete demolie depuis. 
Une ou deux pieces exigues servaient a la 
fois de bureau, de boutique et d' entrepot, et 
le personnel salarie se composait d'une dame 
de magasin. 

On ne vendit d'abord que trois jours par 
semaine, et encore pas toute la jo~rnee: le 
lundi, de 2 a 4 h. ; le mercredi, de 8 h. du 
matin a midi; le samedi, de 8 h. a midi et de 
7 a 9 h. du soir. Des membres du comite, 
assistes par quelques societaires de bonne vo
lonte, servaient eux-memes les acheteurs. 
C'etaient encore des membres du comite qui 
tenaient les ecritures, faisaient les achats, 
payaient les fournisseurs. 

La verite oblige a dire qu)il se produisit 
plus d'une defoction parmi ces ouvriers de la 
premiere heure. Le comite eut d'abord quel
que peine a se maintenir au complet. Les uns 
demissionnaient parce qu'ils n'avaient pas la 
foi, les autres parce qu'ils trouvaient la tache 
trop lourde. 

Elle etait lourde en effet, ou du moins 
remplie de ces difficultes de detail et de ces 
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petits deboires qui, a la longue, rebutent 
davantage peut-etre que les grands obstacles. 
L'education cooperative des societaires fut 
lente et assez difficile. En relisant le registre 
des proces-verbaux de cette epoque, nous 
voyons des assemblees generales reduites a 
s'ajourner, faute de quorum; des tentatives 
faites par la direction pour consulter les ac
tionnaires sur des points importants, par le 
moyen du vote a domicile, et qui restent sans 
resultat, etc., etc. C'etait en vain que le co
mite prodiguait tantot les invitations, tantot 
les remontrances. 

« Nous ne demandons a personne des sacri
fices pecuniaires, disait-il dans une de ses 
nombreuses circulaires, - au contraire, nous 
offrons a tous l' occasion de faire, a la fois, 
une bonne .affaire et acte de bon citoyen ... ))
Pendant assez longtemps il parut parler a 
des sourds. 

Ce nous est en meme temps un devoir et 
un plaisir que de rappeler ici les noms des 
hommes clont la tenacite triompha de ces dif
ficultes du debut, et auxquels on doit que 
l' arbre de la cooperation s' epanouisse et porte 
aujourd'hui ses fruits dans Geneve. 

Le premier - en da te comme en meri te -
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fut M. Amy Autran, architecte, decede le 
2 r mars r 882, dans sa soixante-dixieme annee. 
M. Autran a ete le veritable createur de la So
ciete cooperative suisse. 11 n' est pas bien cer
tain que, sans lui, elle eut jamais vu le jour. 
En tout cas il en eut le premier l'idee, et 
aucun de ceux qui l'ont connu n'en sera sur
pris, car sa constante preoccupation etait 
d'etre utile aux autres. Par son activite, par 
son esprit methodique, par sa parfaite recti
tude en toutes choses, cet homme venerable 
etait mieux qualifie que personne pour jeter les 
bases de l'institution a laquelle son souvenir 
doit rester indissolublement attache. 

Au nom de M. Autran, on peut joindre -
pour ne parler que des morts - ceux de 
MM. A. Cornuaud, Louis Calame, Henri Mu
risier, Louis Calandrin, C. Coderey, Felix 
Bruel, comme ayant tout particulierement 
contribue, par leur devouement, a la reussite 
de l' ceu vre. 

L'acte ,de fondation de la societe avait ete 
signe, le 2 5 janvier r 868, par MM. A. Autran; 
Henry Veyrassat, ingenieur; P. Malan, hor
loger; J. Golay, typographe; Ed. Wolf, fer
blantier. Les termes de la circulaire par la
quelle ils inviterent leurs amis et connais-
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sances a l'assemblee constitutive de l'associa
tion, meritent d'etre reproduits ici : 

<< Comme il est a desirer, disaient-ils, que 
le plus grand nombre possible de travailleurs 
se trouve present a cette reunion, nous vous 
prions d'amener tous ceux, parmi les Suisse& 
que vous employez ou que vous connaissez, 
auxquels vous jugerez convenable d'offrir des
actions. Nous nous permettons de reclamer 
serieusement votre sollicitude dans le choix 
que vous allez faire, le succes ne pouvant etre 
obtenu qu'autant que le premier groupe 
d'associes sera forme d'hommes ranges, in
tegres et devoues. 

<< Dans la conviction que vous apprecierez 
comme nous l'utilite materielle et morale de 
notre entreprise, nous avons l'espoir que 
vous ne manquerez pas de venir nous donner 
le secours de vos lumieres dans cette pre
miere et importante reunion 1 . )> 

1 On remarquera que ce premier appel visait surtout 
l'element ouvrier et national. Le fait qu'a cette epoquer 
l' << Association internationale des Travailleurs >> venait 
preciscment d'ouvrir dans notre ville un magasin 
cooperatif (clont l'existence n'a ete d'ailleurs que de 
courte duree) fut cause que la nouvelle socicte adopta le 
nom de sui·sse. 
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La vente commern;a le 21 mars 1868. La 
recette de la premiere journee fut de 
fr. 220.35. 

Le 14 aout suivant, eut lieu la premiere 
.assemblee generale ordinaire. Les exercices 
etaient alors trimestriels : il ne sont devenus 
semestriels qu'a partir du quarante-huitieme, 
soit en avril 1880. Ce changement a ete 
impose par le fardeau croissant des inven
taires et des reglements de dividendes perio
diques. 

Le rapport que presenta M. Autran dans 
cette premiere assemblee contenait ce qui 
suit : 

« La somme de fr. 3100 que nous avons eu 
a. administrer, s' est trouvee reduite par les 
frais de premier etablissement et par l'achat 
de notre modeste mobilier, a environ fr. 1900, 
qui devaient servir pour l'achat des mar
chandises et pour couvrir les frais generaux. 
Eh bien ! Messieurs, vous saurez que, pendant 
le courant du premier trimestre, nous avons 
·eu constamment un millier de francs, a peu 
pres, inactifs chez le banquier de la Societe, 
et que, par consequent, le veritable capital 
roulant n'a ete que de neuf cents francs. Avec 
cette soi:nme minime, par !'admirable effet 



du paiement au comptant, il nous a ete 
possible d' acheter pour en viron fr. 7000 de 
marchandises, lesquelles, a la vente, nous ont 
procure dans trois mois un benefice brut de 
fr. 925.69, et net de fr. 563.59, comme vous 
le voyez dans le bilan. - Le montant des 
ventes a ete de fr. 624 r, ce qui, sur cent
quatre-vingt societaires consommateurs, nous 
donne, pour chacun, fr. 3 5 d'achats en 
moyenne, soit environ 40 cent. par jour. Si 
les cent trente societaires qui n' ont pas fait 
acte de presence au magasin, avaient senti 
que leur devoir etait d'en agir autrement, et 
avaient pris dans la consommation une part 
egale aux autres, nous aurions a peu pres 
double notre benefice sans augmenter nos, 
frais generaux et sans avoir besoin de 
demander un centime a personne, - nos 
fr. rooo etant la chez le banquier pour faire 
face a un roulement d'affaires plus conside
rable. Dans ce cas, au lieu de distribuer a 
nos societaires environ 6 °/o sur le montant 
de leurs achats, nous nous serions trouves 
en mesure de leur donner 8 1/4 ° /o, et la part 
attribuee au fonds de reserve aurait ete 
doublee. >> 



C'est ams1 que, des leurs prem1ers pas 
dans la carriere de la cooperation, les 
membres de notre Societe ont pu se con
vaincre pratiquement des avantages econo
miques enormes qu' offre cette forme de la 
mutualite. Et cependant - faut-il le dire? -
rnalgre les invitations pressantes et reiterees 
du comite, la proportion des actionnaires 
non acheteurs ou acheteurs insignifiants est 
demeuree longtemps beaucoup plus elevee 
qu'elle n'eut du l'etre. L'indolence, les pre
ventions, une trop grande facilite a ecouter 
les avis interesses de nos adversaires ont, 
-pendant des annees, tenu a l' ecart de nos 
magasins des societaires qui auraient eu tout 
avantage de s'y servir. 11 a fallu l'eloquence 
.de dividendes eleves, jointe a une autre cause 
,dont nous parlerons tout a l'heure, pour 
triompher de cette apathie. La transforma
tion s' est accomplie chez nos societaires tres 
graduellement, mais pourtant d'une fac;on 
assez complete pour que, durant le dernier 
exercice echu, 98 1/2 °/o d'entre eux aient achete, 
proportion que l'on rencontrerait difficile
·ment, croyons-nous, dans aucune autre 
:societe cooperative. 

Quanta la consommation de chacun d'eux, 



elle s' est elevee successivement de fr. 97, 
dans la premiere annee, a fr. 388.45, dans la 
vingt-huitieme, c'est-a-dire qu'exprimee en 
argent, elle est aujourd'hui quadruple de 
ce qu' elle etait au debut. Evaluee en niar
chandises, l'augmentation est beaucoup plus 
forte encore, attendu que, dans l'intervalle, 
un grand nombre d'articles de consommation 
ont baisse de valeur. 

La societe ne resta pas longtemps dans le 
modeste local decrit plus haut. En janvier 
1870, elle se transportait place de la Fus
terie, n° 12. Pendant six ans et demi elle 
n'eut qu'un seul magasin de vente. Elle 
ouvrit le second ( rue de Chantepoulet, 
transfere plus tard rue Chaponniere) en 1874, 
- le troisieme ( chemin Vignier, Plainpa
lais, actuellement route de Carouge, 10) en 
1876, - le quatrieme (carrefour de Rive) 
en 1882, - le cinquieme (rue Gutenberg) 
en 1885, - le sixieme (rue Caroline, 18, a 
Carouge) en r 887, - le septieme (Bourg-de
F our) en 1892, - le huitieme enfin (rue de 
l' Arquebuse) en 1895. 

De 1868 a 1878, il y a eu progression con
stante et rapide, tant dans le chiffre des socie-
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taires que dans le montant des ventes. Entre 
ces · deux da tes, le nom bre des premiers a 
quadruple et la vente a plus que decuple. 
Puis est survenu un certain ralentissement, 
pour des causes qui nous echappent. Ensuite 
le recrutement des adherents a repris un 
nouvel essor, et a l'heure qu'il est, la progres
sion est plus accentuee que jamais. Depuis 
I 890, l' effectif des membres s' est accru de 
46 1

/2 °/0 et le chiffre annuel des ventes de 63 °/o. 
La plupart des magasins, bien qu'agrandis, 
suffisent a peine a la besogne courante. 

Le fait que, durant les seize derniers exer
cices, le taux des repartitions n'a jamais ete 
moindre de 13 °/o, est sans doute pour beau
coup dans cet empressement a user de la 
(< cooperative. >> Mais il est permis de croire, 
il est meme evident selon nous, que la baisse 
du taux de l'interet, autrement dit la dimi
nution des revenus, y a contribue d'avantage 
encore. Chacun est maintenant oblige de re
garder de plus en plus pres a sa depense. Ce 
fait seul suffit et suffira longtemps encore 
pour assurer le recrutement des societes de 
consomma tion. 

Grace au bon esprit qui n'a cesse de regner 
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dans son sein, la << Cooperative suisse )) a eu 
jusqu'ici une existence non seulement pros
pere mais exempte de secousses. On peut 
dire que les mecomptes commerciaux aussi 
bien que les tiraillements administratifs ou 
les questions personnelles lui ont ete a peu 
pres completement epargnes. Ses assemblees 
ont toujours ete calmes. Elle a marche trop 
timidement peut-etre, au gre de quelques
uns, dans la voie des innovations, mais si 
son developpement a pu paraitre lent, il a 
ete du moins continu et sur. 

Toutes les conditions sociales, toutes les 
professions, tous les metiers ont fourni des 
adherents a la Societe. Envisagee dans sa 
composition, elle est probablement la moins 
homogene de toutes les associations ana
logues de la Suisse, mais precisement a cause 
de la diversite de ses elements constitutifs, 
elle est peut-etre, de toutes, celle qui repre
sente le mieux l'ensemble de la population, et 
- a ca use de cela encore - elle renferme 
dans son sein beaucoup plus de « petites 
bourses )) que de grosses. 11 n'est pas neces
saire pour s' en conyaincre de depouiller la 
liste des societaires : la nature des achats qui 
s'effectuent dans les magasins sociaux et le 

2 
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chiffre moyen de ces achats le prouvent suffi
samment. Voila ce que l' on oublie ou feint 
d'oublier quand on reproche a la cc Coopera
tive )) ses cc gros dividendes, )) d' ou l' on con
clut qu'elle cc a devie de son but ! n Ces divi
dendes ne sont apres tout que de l' argent 
epargne, et dans 90 cas sur roo, si ce n' est 
davantage, cet argent retourne dans la poche 
de gens qui vivent d'un metier manuel, d'une 
profession ... ou de rentes acquises par l'exer
cice de cette profession ou de ce metier. 

Au debut, en 1868, le stock de marchan
dises de la Societe ne comprenait qu'une 
vingtaine d'articles. 11 en comprend aujour
d'hui plus de six cents. L'alimentation de 
notre peuple, il faut le reconnaitre, a beau
coup gagne en variete, et aussi en qualite, de
puis environ trente ans. Grace a l'essor du 
commerce et de l'industrie, a la concurrence 
entre pays producteurs, grace surtout au per
fectionnement inoui des moyens de transport, 
une foule de denrees et de preparations nou
velles sont venues prendre place sur la table 
des consommateurs de toutes les classes, et 
- chose a noter - ce progres a coincide 
avec un abaissement a peu pres universel des 
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prix ! Depuis r 868 - les mercuriales en font 
foi et nos propres prix-courants confirment 
ce fai t - tres peu d' articles necessaires a la 
vie ont rencheri tandis qu'un grand nombre, 
au contraire, coutent beaucoup moins eher 
qu'auparavant. Et comme, d'autre part, du
rant la meme periode, les salaires ont plus ou 
moins hausse sur toute la ligne, il en est re
sul te dans les condi tions generales de l' exis
tence un changement qui est tout a l'avan
tage de la classe ouvriere 1

• 

Tout en s'appliquant a satisfaire de son. 
m1eux aux besoins et aux gouts forcement 

1 Veut-on un exemple de cette baisse sur notre propre 
place? Que l'on compare les prix de vente qui furent 
publies au mois de novembre r87r, dans la Feuille 
d'Avis, par l'epicerie de I'Internationale, Societe coo
perati've ouvriere de consommat1:on, existant alors a 
Geneve, rue du Commerce, 10, et les notres, a l'heure 
qu'il est, -· en tenant compte du dividende que dis
tribue notre Societe et que ne distribuait pas l'Interna
tionale, laquelle se bornait a vendre au plus bas, sans 
faire de repartitions. On verra qu'entre 1871 et 1896. le 
pain a baisse de 38 °/o, les pates alimentaires de 46 °/o, le 
sucre de 50 °/o, le savon de Marseille de 39 °/o, l'huile 
epuree de 4r 0/o, le cristal de soude de 79 °/o. le petrole 
de 88 °/o, etc., etc.! 
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tres divers de sa nombreuse clientele, la di
rection de la Societe n'a jamais perdu de vue 
la necessite d'une qualite irreprochable dans 
les articles qu'elle mettait en vente. Au risque 
de n'etre pas toujours comprise, elle s'est 
fait une regle d'ecarter de ses magasins les 
produits ou les <c marques )> que recomman
dait leur seul bon marche. Par ces temps de 
reclame ehontee et d' etiquettes menteuses, 
les societes cooperatives, plus encore que les 
negociants, doivent se tenir en garde contre 
ce que l' on appelle les << affaires exceptionnel
lement avantageuses. )) La securite, au point 
de vue de la purete des denrees, est une 
chose pour le moins aussi importante au 
consommateur que la repartition d'un divi
dende. 

Le terme d' epicerie, par lequel, faute de 
mieux, on designe habituellement le genre 
de commerce que font les societes de consom
mation, est devenu depuis bien des annees 
impropre en ce qui concerne la cc Cooperative 
suisse. )) A la vente des denrees coloniales, qui 
est l' A B C de la cooperation, elle joint main
tenant celle des salaisons et des conserves 
de toute nature, des fromages, du vin, de la 
biere, des produits d' eclairage, de la bros-
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serie, des nattes et autres articles de menage, 
et enfin - par l'intermediaire de fournis
seurs - celle du pain, de la viande de bou
cherie, du lait et du beurre, des eaux ga
zeuses, du combustible et des remedes phar
maceutiques. - Le poisson frais, les ceufs, 
les fruits et legumes sont a peu pres les seuls 
produits qu'elle ne se charge pas de fournir. 

La Societe cooperatz·ve suisse, constituee a 
1' origine en « societe anonyme a capital 
variable, >> forme depuis le 7 decembre 1883 
une A.ssociatz·on (Genossenschaft) conforme
ment au titre XXVII du Code federal des 
obligations. Le capital social est indetermine. 
11 se composait au 31 mars 1896 de 3822 ac
tions ordinaires, d'une valeur nominale de 
dix francs, representant autant d'actionnai
res. Ce capital a droit, avant toute reparti
tion de benefice sur les carnets, a un in
teret fixe et annuel de 5 °/o. 

La Societe est administree par un Conseil 
de neuf membres elu par l' Assemblee gene
rale pour trois ans et renouvelable par tiers. 
Un gerant dirige la partie commerciale. 

Les exercices sont semestriels. Ils echoient 
au 31 mars et au 30 septembre. La repartition 
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des benefices s' effectue un mois ou six se
maines apres l'expiration de chaque exercice~ 
aussitot que les comptes ont ete approuves et 
le taux du dividende vote par l' Assemblee 
generale. 

Toute personne desireuse de faire partie de 
l'association doit en faire la demande signee 
dans les termes prescrits par les statuts. Une 
fois sa demande agreee par le Conseil, seul 
juge des admissions, elle est invitee a venir 
souscrire son action. Elle en acquite le prix : 
v1.'.ngt francs (soit dix francs pour l'action 
elle-meme et dix francs pour le fonds de re
serve) ou en une seule fois, ou par des verse
ments successifs et clont le moindre doit 
etre de deux francs. Des que le premier de 
ces versements a ete effectue, le nouvel action
naire est admis a acheter, mais ses dividendes. 
ne lui sont payes qu'apres l'entiere liberation 
de l'action. 

Participent seuls au dividende les achats 
inscrits sur le carnet du societaire. 

La Societe vend aussi au public, mais dans 
une mesure presque insignifiante, car cette 
vente represente a peine le 2 °/o de l'ensemble 
des recettes. La direction n'a fait que fort 
peu d' efforts pour developper cette branche 
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d'affaires; elle ne l'a d'ailleurs introduite que 
fort tard (18~5), et en maniere de protesta
tion contre une decision du fisc. Celui-ci per
sistait a traiter la Societe en marchand public, 
(bien qu'elle n'eut vendu jusque-la qu'a ses 
seuls actionnaires ), et a frapper ses benefices 
d'une taxe elevee. 11 le fait encore. La direction 
a toujours maintenu et maintient qu'en bonne 
justice les economies que des consomateurs 
associes realisent pour eux-memes et sur leurs 
depenses domestiques, ne devraient point 
etre assimiles a des profits de commerce. 

On vient de voir qu'il suffisait d'avancer la 
modique somme de deux francs pour partici
per aux avantages de la cooperation, telle 
qu' elle est pratiquee par notre societe. Il nous 
reste maintenant a faire ressortir par des 
chiffres tires de nos livres, ce qu' ont ete 
jusqu'ici ces avantages. 

L'ensemble des sommes attribuees depuis 
l' origine aux membres de la Societe cooperative 
su-isse, a titre de dividendes sur leurs achats, 
s'elevait au 31 mars 1896 a 1,984,717 francs. 

En dehors de ces repartitions de dividende, 
et pendant la meme periode de 28 annees, il 
leur a ete bonifie SOUS forme d'interets, sur 



sur leurs actions, obligations, (actioris dites 
privilegiees, serie B) ou dep6ts, une autre 
somme de 83,714 francs. 

La moyenne generale des 80 dividendes dis
tribues a ete de l l 1/4 °/o. Le taux de l'interet 
bonifie a ete constamment de 5 °/o sur les 
actions et de 4 ° /o sur les dep6ts. 

On a calcule qu'un individu qui serait entre 
dans la Societe a sa fondation, et qui y au
rait consomme pour un franc par Jour, en 
moyenne, soit fr. 365 par an, pendant les 
28 annees, en laissant ses dividendes en de
p6t portant interet, se trouverait aujourd'hui 
en possession d'un avoir de fr. 1998.25. 

Cet avoir a ceci de particulier, que son ac
quisition n'a coute a son proprietaire ni ris
ques, ni privations, ni labeurs quelconques. 
C'est - comme on dit vulgairement ~ de 
l' argent trou1Je. 

Avec ces fr. 1998. 2 5, notre cooperateur se 
trouve rembourse du cinquieme de la depense 
qu'il a faite dans les magasins de la Societe 
depuis vingt-huit ans. Sa mise primitive, qui 
etait de fr. 10, lui est restituee au deux cen
tuple. 

S'il lui plait de placer ses fr. 1998.95 a 
fonds perdu, il les echangera ( en admettant 



qu'etant entre dans la Societe a 2 5 ans, il en 
ait aujourd'hui 53), il les echangera, disons
nous, contre une rente viagere d'environ 
fr. 130. 

Mais supposons qu'au lieu d'accumuler ses 
benefices, ce cooperateur ait prefere les em
ployer a payer des primes. Des sa trentieme 
annee, uniquement a l'aide de ses dividendes 
periodiques, il a pu s' assurer pour une somme 
de fr. 1 500, payable a lui-meme quant il aura 
atteint 60 ans, ou de fr. 7 50 payable a ses he
ritiers s'il vient a mourir avant ce terme, - et 
cela aupres d'une des plus solides compagnies 
de la Suisse et sans l' obligation de la visite me
dicale ! Et a partir de cette meme 6ome annee 
ou il aura touche ses fr. 1 500, il se trouvera, 
aussi longtemps qu'il continuera a acheter 
a la Societe sur le meme pied qu'auparavant 
(fr. 1 par jour), assure d'un benefice annuel 
d'une cinqantaine de francs, suffisant pour 
contracter une nouvelle assurance de fr. 500, 
payable au deces. 

Grace au perfectionnement de l'assurance 
moderne, les perspectives qu'ouvre la combi
naison de ce mode de prevoyance a vec la 
cooperation sont pour ainsi dire infinies. On 
peut se representer des societes de consom-
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mation s'arrangeant pour assurer en bloc 
leurs membres contre les consequences de la 
maladie, des accidents, du ch6mage, de la 
vieillesse et enfin de la mort. La realisation 
d'un semblable plan n' offre rien d'impossible, 
et si cette pratique devait se generaliser, si 
chacun pouvait arriver a se premunir sans 
bourse delier contre les risques indiques plus 
haut, le pauperisme serait bien attenue et la 
question irritante de l'assurance obligatoire 
aurait vecu ... 

Quelques mots maintenant sur les rapports 
que notre societe a soutenus avec le dehors. 

En 1883, elle est entree en relations avec la 
Wholesale eo-operative Society d' Angleterre, 
association gigantesque qui unit un millier de 
societes de consommation et les fait jouir de 
l'avantage d'achats operes sur les lieux meme 
de production et sur la plus vaste echelle. 
Depuis qu'elle existe, la Wholesale anglaise 
a fait pour 2862 millions de francs d'affaires. 
Les relations - purement commerciales -
que nous entretenons avec elle, nous ont per
mis de faire venir, a diverses reprises, d' An
gleterre des articles a des prix avantageux. 

Au commencement de 1890, s'est constitue 
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a O lten le Verband Schweizerischer Consum
Vereine (Union suisse des Societes de consom
mation), clont le but essentiel est le meme que 
celui de la Wholesale, savoir de permettre aux 
associations isolees jusque-la d'acheter en 
commun. C'est la cooperation elevee a la 
deuxieme puissance. Notre Societe s'est em
pressee de se joindre a cette ligue, clont elle 
avait ete, d'ailleurs, la premiere a suggerer 
l'idee a ses confederes. Le Verband suisse 
embrasse actuellement 59 societes. 11 a cree. 
sur la place de Bale une agence centrale qui, 
dans la seule annee r 89 5, a fait pour
fr r, 13 5, ooo d' affaires. 

C' est encore a O lten et dans cette. meme 
annee 1890, que s'est constituee la Ligue 
contre le rencherissement de la vie, association 
intercantonale provoquee par les craintes 
qu'inspirait alors aux consommateurs la pers
pective d'un remaniement du tarif douanier 
suisse dans un sens defavorable au libre
echange. Aussi longtemps que cette ligue a. 
subsiste ( ou donne signe de vie, car jamais 
elle ne s'est formellement dissoute) notre So--
ciete s'est fait un devoir d'envoyer des dele
gues a ses assemblees. 

En I 889, a l'Exposition universelle de Paris,. 



1e jury de la section d'Economie sociale, a 
accorde a la Societe cooperative suisse, qui 
avait envoye un tableau resumant son activite 
et ses resultats, la medaille d'or. 

Non moins que les societaires eux-memes 
les employes de la Societe cooperat,ive suisse 
ont largement participe a la prosperite com
mune. Des le 17 aout 1876, l'Assemblee gene
rale decidait, sur la proposition du Conseil, 
de les admettre a la repartition des benefices, 
en leur allouant le ro 0/o du profit net de 
chaque exercice, a distribuer au prorata des 
salaires fixes. Une moitie de ce boni devait 
leur etre payee comptant, l'autre portee au 
.credit de leur compte jusqu'a parachevement 
du cautionnement que chaque employe est 
tenu de fournir a la Societe. Cette mesure a 
eu pour resultat d'ameliorer d'une maniere 
tres sensible une position deja bonne en elle
meme, car la direction n'a jamais fait entrer 
l' element de la participation dans la fixation 
des emoluments fixes. La somme totale attri
buee de la sorte au personnel des bureaux et 
magasins s' est elevee dans l' espace de dix
neuf ans et demi a 2 r I, 3 56 francs sans parler 
de fr. 29,806 qui lui ont ete bonifies a titre 
d'interets sur les cautionnements verses. 
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Au privilege de la participation, le Conseil 
a joint les avantages suivants : 

1 ° L' assurance - contre les accidents du 
travail - de tous les gan;ons de magasin et 
hommes de peine, aux frais de la Societe. 

2° La creation d'une Caz'sse de secours mu
tuels en cas de nialadie, entre employes, la 
Societe prenant a sa charge la moitie des 
cotisations. 

3° L'institution de primes de retraite, ega
lement payees par la Societe, en faveur des 
membres du personnel comptant au moins 
dix ans de bons et loyaux services, et que 
l'ä.ge, la maladie ou toute autre cause majeure 
contraindrait a abandonner leurs fonctions. 
En cas de mort, la prime est payee aux en
fants ou au conjoint survivant, s'il y a lieu. 
Le montant de cette prime depend de divers 
facteurs, il est impossible de la determiner a 
l'avance d'une maniere precise, mais on peut 
l'evaluer pour un service de vingt anneesr 
par exemple, a environ 1300 francs~ au mini
mum. 

Les employes de la Societe ont tous leurs 
dimanches libres, plus un conge de huit 
jours consecutifs chaque annee, en ete. 



A part une tres courte periode, le Conseil 
a ete constamment heureux dans le choix de 
·ses gerants, aussi reporte-t-il sur eux une 
large portion du succes financier de l'entre
·prise. Deux de ces gerants, MM. Frederic 
Blanc et Ant. Schwyzer, ainsi que M. C. Me
roz qui, pendant quatorze annees, remplit les 
fonctions d' inspecteur-caissier, on t ete mal
heureusemen t enleves par une mort prema
turee, mais chacun d' eux avait donne la 
-mesure de sa valeur. Le present gerant, 
M. F. Dethiollaz, fournit depuis bientot six ans 
1a preuve que l' ceuvre si bien commencee ne 
periclitera certainement pas entre ses mains. 
D'une maniere generale, le personnel actuel, 
-qui comprend 39 employes, plus 6 surnume-
-.raires, est a la hauteur de sa tache. 

Jusqu'a l'annee derniere, la Societe ne pos
sedait, en fait d'immeubles, qu'un terrain 
:situe dans le quartier de la Prairie et qu'elle 
avait achete en 1890, essentiellement dans le 
but d'y installer la manutcntion du petrole. 
L' Assemblee generale a vote, le 5 novembre 
1894, la construction, sur cet emplacement, 
d'un vaste batiment d'entrep6t pour les mar
-chandises, avec deux appartemcnts locatifs, 
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un logement pour le concierge, des caves 
pour 2300 hectolitres de vin, etc. Cet edifice, 
clont le cout s'elevera a une centaine de mille 
francs, s'acheve au moment ou nous ecrivons 
ces lignes. 

Une derniere observation pour finir : 

Pendant le cours de notre experience 
comme cooperateurs-commerc;ants, experience 
embrassant une periode de vingt-huit annees, 
il nous a paru que les evenements politiques 
ou sociaux, tels que la guerre, les insurrec
tions, les greves, les luttes entre nations a 
coups de tarif, etc., ou encore les fleaux 
de la nature: secheresse, innondations, re
coltes manquees, epizooties ... , il nous a paru, 
disons-nous, que ces faits, quelque retentisse
ment que leur donnat la publicite moderne, 
j etaien t dans les transactions j ournalieres de 
l'existence un trouble infiniment moindre, et 
surtout infiniment moins prolonge qu'on 
n'est generalement porte a se l'imaginer 
Que de fois, dans le monde des affaires, n'ar
rive-t-il pas qu'un vent d'orage bouleverse la 
surface des eaux sans que le fond de ces 
eaux en soit agite? Que de fois, dans des 
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temps d'apprehensions politiques, financieres 
ou autres, alors que, d'un bout de l'Eu
rope a l'autre, la paniquc secouait les Bourses, 
n'avons-nous pas ete surpris de la facilite 
avec laquelle le commerce de detail - le 
n6tre - remplissait son r6le d'interme
diaire entre le producteur et le consomma
teur? Sources d' approvisionnement, d'une 
part, debouches, de l'autre, transports, com
munications, credit, tout continuait a fonc
tionner, a peu de chose pres, comme aupa
ravant, et, dans la satisfaction de leurs be -
soins (en dehors, bien entendu, du theatre 
immediat des evenements clont nous parlons) 
les masses n' eprouvaient ni difficultes, ni 
SOUClS. 

Exemples 

La guerre de 1870, qui mit aux prises, sept 
mois durant, deux grandes puissances confr
gues a la Suisse, n'a point eu pour l'approvi
sionnement de notre pays les consequences 
facheuses q u' on a vai t d' a bord redou tees. Le 
premier moment de desarroi passe, le com
merce s'est ressais1; rompus sur un point, 
les liens du negoce se sont en un clin d' ceil 
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renoues sur d'autres, et bientöt l'abondance 
a reparu sur nos marches et le calme est ren
tre dans l'esprit de nos menageres ! 

11 en a ete absolument de meme lors de la 
rupture temporaire de nos relations commer
ciales avec la France, au· mois de janvier 
1893. Dans nos achats q uotidiens, c' est a 
peine si nous nous sommes aperc;us de l'exis
tence de tarifs de combat sur un bon tiers des 
frontieres de la Confederation, tant les res-, 
sources qui nous faisaient defaut a l'Ouest 
ont ete vite remplacees par d'autres au Nord, 
a l'Est et au Midi! 

Les hivers exceptionnellement rigoureux 
de 1870-71, 1879-80, 1890-1891 ont fait 
craindre un instant une disette de bois et de 
charbon sur notre place. Dans aucun cas cette 
sinistre perspective ne s' est realisee. Grace 
aux compagnies de chemins de fer, le com
bustible a fini par arriver en quantite suffi
sante. Nous en avons ete quittes pour aller 
le chercher un peu plus loin et pour le payer 
un peu plus eher. 

A quoi attribuer, humainement parlant, 
l'heureuse issue des difficultes que nous ve
nons de rappeler? Uniquement, selon nous, 
a la li'berte et a l' elasticite du commerce, ä. ce 

3 
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progres economique ininterrompu clont notre 
siecle a ete l'heureux temoin, et auquel les 
faiseurs de systemes voudraient substituer 
de soi-disantes solutions socialistes fondees 
sur l'ignorance des lois naturelles qui gou
vernent la vie des individus et des societes. 
La faculte laissee a chacun de se tirer d'af
faire par lui-meme. ou en choisissant ses asso
cies, l'initiative privee, la prevovance privee, 
le capital prive, voila les forces qui, en faisant 
du monde une sorte de marche universel, 
nous ont sauves et nous sauveront encore 
dans l'avenir, - a la condition qu'on les laisse 
faire. 



Marche des atfaires depuis la Fondation (f 868). 

Francs Francs Francs Francs 

1.re 1869 430 41.,781. 3.661. 658 5 3/4 
2me 1870 566 75,81.3 9;1.ßo 3008 8 1/2 
3me 1871 660 119,050 12,919 5994 8 1/4 
4me i872 744 !40,201 14,821. 7060 9 3/4 
5me 1.873 893 1.68,975 18,990 8380 10 
6me 1.874 946 224,664 26,209 9460 10 3/4 
7me 1.875 1.240 296,693 35,51.8 1.2,125 12 
8me 1.876 1361 348,946 4'1,803 1.3,445 12 

- 9me 1.877 H>81. 423,972 52,962 15,587 11 1/ 2 

10me 1878 1.735 505.034 63,831 17,H2 11 1/s 
Urne 1.879 1861 530,799 67,225 1.8,352 H 3/s 
12me 1880 1942 567:518 68,857 19,206 10 3/4 
13me 1881 2033 570,992 59,974 19,935 9 1/2 
14me 1882 2028 547,147 70,235 20,078 11 
fnme 1883 2100 593,361 75,562 20,782 11 1/4 
1.ßme i884 2215 647,006 85,252 21,765 H 1/2 
17me 1885 2268 664,914 87,461 22,436 11 3/4 
18me 1886 2314 694,215 92,200 22,859 11 1/2 
1.9me 1887 2315 686,077 87,768 22,990 H 1/2 
20me 1888 2382 721,070 95,91.6 23,394 1.2 
21me 1889 2485 765,103 10,623 111,011 24,223 13 
22me 1890 2609 825,170 61,479 122,523 25,647 1.3 
23me 1.891. 2753 898,701 H7.289 133,784 26,937 13 
24me 1.892 2883 970,782 145;968 142,084 28,249 13 
25me 1.893 3014 972,613 156,022 144,202 29,277 13 
26me i894 3228 1,030,1.01 1.67,141. 149,529 31,481 13 
27me 1.895 3M,O 1,113,ö73 1.82,110 1.62,02~ 33,374 13 
28me 1896 3822 1,260,089 185,369 181,.:5c;2 36,508 13 

--
Total. 16,404,330 1,026,001 2,216,867 Moyenne 11 1/4 

-----~----· -
17,430,331 
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